
 
COMPTE-RENDU RÉUNION CONSEIL MUNICIPAL  

DU 8 FEVRIER 2011 A 20 H 30 

Présents : Frédéric MIGUET, Marie Pierre FAUDON, Rémi CLEMENT, Véronique LACHARME, 
Evelyne VERNIAU, Gilles MEHU, Guy LAURENT, Jacques COLIN, Jean Paul 
DUCHARNE, Christophe GUILMART, Jessie FOLTZ, Cécile TABILLON, Gilbert JOUVE, 
Odile CHAINTREUIL. 

Excusé : Jean Paul SOSCIA 

 Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de sa séance du 18 janvier 2011. 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 

Le Conseil approuve les résultats des budgets pour les montants suivants :  

* Camping 

 Section de fonctionnement  Dépenses 144 670.37 € 
     Recettes 194 381.30 € 
 Section d'investissement Dépenses   31 506.02 €  
     Recettes     8 187.28 €  

Excédent                                                         26 392.19 € 

* Assainissement 

 Section d'exploitation  Dépenses    27 394.38 € 
     Recettes  380 191.61 € 
 Section d'investissement Dépenses    233 140.43 € Restes à réaliser 886 500 € 
     Recettes    177 473.61 €  Restes à réaliser 583 124 € 

Excédent net hors crédits de reports    297 130.41 € 

* Communal des Bruyères – Hameau du Vivier 

 Section de fonctionnement Dépenses      4 951.46 € 
     Recettes    15 222.06 € 
 Section d'investissement Dépenses                 0 € 
     Recettes         495.03 € 

Excédent net          10 765.63 € 

* Commune 

 Section de fonctionnement Dépenses     947 904.53 € 
     Recettes  1 254 174.53 € 
 Section d'investissement Dépenses      776 026.41 €      Restes à réaliser  329 828 
€      Recettes     572 353.90 €      Restes à réaliser  247 061 
€  

Excédent net hors crédits de report       102 594.49 € 

* Zone artisanale 

  Section de fonctionnement Dépenses     366 531.23 € 
     Recettes     366  530.54€ 
  Section d'investissement Dépenses     590 163.13 € 
     Recettes     322 584.59 € 

Déficit     ,                   267 579.23 € 



 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
 Le Conseil prend connaissance de la première estimation effectuée par le Cabinet Merlin pour 
la desserte en assainissement de l'Impasse du Paradis et des premières habitations situées rue des 
Quatre Vents. Il demande à la commission assainissement de rencontrer ce cabinet d'études pour 
une visite sur le terrain.  
 
COMMUNAL DES BRUYERES – HAMEAU DU VIVIER 
 
 Le Conseil approuve la convention d'attribution d'un lot à Mme MERER Jeanne et M. Denny 
BALDIN, et l'échange de lots avec M. NOBLET Philippe. 
 
DECLARATIONS D'INTENTION D'ALIENER 
 
 Le Conseil ne fait pas valoir son droit de préemption sur les ventes : 
- COLOVRAY/ PERRET 
- SALUS Alain/SALUS Olivier 
- Caisse d'Epargne/ LENGELEE. 
 
MISE EN LUMIERE DES FACADES DE LA MAIRIE 
  

Suite à un projet évoqué courant 2009, le SYDER a travaillé sur un projet de mise en valeur 
du bâtiment de la Mairie, par un éclairage spécifique. Compte-tenu des premières études financières 
présentées, le Conseil décide de différer ce projet et de réfléchir à une approche plus globale. 

 
CAMPING 

 
Les différentes entreprises sollicitées pour des devis concernant le bâtiment accueil, la 

piscine et la signalétique seront relancées une nouvelle fois. 
Rendez-vous est pris avec Gitotel pour les différents aménagements dans les chalets. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Conseil Municipal : 

- Etablit les tableaux de permanences pour les élections cantonales des 20 et 27 mars prochains ; 

- Est informé des échanges avec la société Languedoc Chimie, suite à l'utilisation d'un de leur 
produit phytosanitaire sur les pelouses du Parc et de la Serve des Places ; 

- Ne donne pas suite à la proposition de Bourgogne Action Sport Environnement souhaitant 
organiser un Eco Trail à Fleurie à l'automne prochain ; 

- Fixe une réunion avec les associations Fleuriatonnes et les Amicales de Classes afin de réfléchir 
aux modalités d'organisation de bals publics au Foyer Rural, compte-tenu des dégâts survenus 
lors de la Fête des Conscrits ; 

- Est informé de la réception des travaux à la Bibliothèque Municipale le 1° mars prochain, et du 
réaménagement dans ces locaux le 4 mars ; 

- Recevra prochainement un devis de la Marbrerie VESSOT pour la rénovation de la plaque 
"REPUBLIQUE FRANCAISE LIBERTE EGALITE FRATERNITE" qui était apposée sur la façade 
de l'école primaire ; 

- Donne son accord à la Classe en 2 pour la vente de boudins sur le marché le samedi 19 mars  

- Fixe sa prochaine réunion de Conseil Municipal le mardi 8 mars 2011 à 20 H 30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

        Le Maire, 

 

 

 

Frédéric MIGUET 
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